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UN PORTAIL D’AIDE À 
L’ORIENTATION

Logiciel d’aide à la recherche d’une structure adaptée 

aux besoins du patient ou de l’usager

Sanitaire

Orientation en SSR/HAD par
les professionnels de santé
des établissements sanitaires
utilisateurs.

Grand Âge

Orientation en établissement
médico-social pour personnes
âgées par les professionnels
de santé et les
accompagnants.

Création et suivi des dossiers
possibles par les usagers.

Handicap

Suivi des orientations en
ESMS après décisions
CDAPH.

Les hospices Civils de Lyon (HCL) sont mandatés par le GCS SISRA pour assurer les
fonctions d’éditeur et d’hébergeur du logiciel.

ViaTrajectoire est financé par 16 régions de France, l’amélioration continue du logiciel est
assurée dans le cadre d’un projet coopératif interrégional.
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LE SUIVI DES DÉCISIONS D’ORIENTATIONS

La CNSA (Caisse Nationale de solidarité pour l’Autonomie) a donné
l’objectif à toutes les régions de mettre en place un outil de suivi des
orientations dans le but de :

• Favoriser l’équité de traitement des usagers
• Faciliter la gestion et le suivi des décisions d’orientations pour les

ESMS et les MDPH

Un cadre de référence national a été conçu pour harmoniser les
pratiques relatives au suivi des orientations. Il est accessible sur le site de
la CNSA
(https://www.cnsa.fr/documentation/asip-cnsa_si_suivi_des_orientations_cadre_fonctionnel_v1.6.pdf)

ViaTrajectoire HANDICAP a été construit avec des MDPH pilotes et est
aujourd’hui conforme à 100% au cadre de référence.
Il a été choisi par l’ensemble des régions de France (à l’exception de la
région Océan Indien)
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PÉRIMÈTRE FONCTIONNEL

ViaTrajectoire HANDICAP est un outil qui permet de gérer 
le suivi des notifications d’orientation de la CDAPH 

(Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) 

En Etablissement et Services Médico-Sociaux (ESMS)

Un annuaire des ESMS 

Accessible au grand public et aux professionnels utilisateurs

Issu de l’annuaire FINESS

Complété et mis à jour directement par les ESMS

Côté MDPH  

Le suivi des décisions 
d’orientations prises en 

CDAPH

L’accès aux statistiques 
départementales

Côté ESMS

La gestion des 
décisions d’orientations 

reçues

L’accès aux statistiques 
de l’ESMS

Coté institutions 
(ARS, CD, CNSA)

L’accès aux statistiques 
à l’échelle 

départementale, 
régionale, nationale
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ACCEDER A VIATRAJECTOIRE

https://viatrajectoire.sante-ra.fr
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L’ANNUAIRE DES ESMS (1/3)

• recherche multicritères : proximité géographique + 
caractéristiques de l’établissement 

• fiches descriptives tenues à jour directement par les 
ESMS
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L’ANNUAIRE DES ESMS (2/3)
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L’ANNUAIRE DES ESMS (3/3)

En mode déconnecté

→ Visualisation de la capacité d’accueil

Professionnels connectés

→ visualisation de la capacité d’accueil

→ affichage en temps réel du 
• nb de places disponibles par unité
• nb de demandes en liste d’attente
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Paul est en situation  
de handicap

ViaTrajectoire Handicap – Principes de fonctionnement

Paul sollicite la MDPH et lui transmet 
son formulaire de demande (CERFA 

N°13788*01), accompagné du 
certificat médical (CERFA 

N°13878*01) rempli par son médecin. 

formulaire

notification

ViaTrajectoire Handicap – Principes de fonctionnement

ESMS 3 

ESMS 2 

ESMS 1 

Paul fait des demandes 
d’inscription dans les ESMS 

de son choix, dans le respect 
de sa notification.

SI suivi des orientations PH

Suivi + Actions

Suivi + Actions

Suivi + Actions

Décisions

Enregistrement

La MDPH instruit sa demande 
d’orientation puis la CDAPH émet une 

décision d’orientation vers une 
catégorie d’ESMS et la notifie à Paul 

(ainsi qu’à la CPAM et au CD).

Les ESMS contactés 
examinent la demande et 

répondent à Paul (mise en 
liste d’attente, refus, 

proposition d’admission).
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PRINCIPES D’ÉCHANGES

• La MDPH importe dans ViaTrajectoire les décisions d’orientations issues de
la CDAPH.
Ces décisions d’orientations contiennent des informations sur l’usager, sa
décision d’orientation (la ou les catégories d’établissements concernées, la
période de validité de la décision), et les éventuels ESMS notifiés.

• Les ESMS notifiés, ou ceux contactés directement par l’usager (dans le
respect de la notification d’orientation) accèdent à la décision, et tracent le
suivi de la décision dans ViaTrajectoire :

Prise de contact avec l’usager

Mise en liste d’attente

Entrée dans l’établissement

Sortie

Etc.

• La MDPH est informée en temps réel du statut de chaque notification.
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ACCÈS AUX STATISTIQUES

Les échanges d’informations entre la MDPH et les ESMS sont répertoriés
dans ViaTrajectoire et donnent ainsi accès à des données statistiques.

Actuellement, il est possible d’obtenir, à l’échelle d’un département ou d’une
région, les informations suivantes :

• Nombre de personnes en attente de prise en charge
• Nombre de Cretons
• Suivi de l’occupation des places
• Etc.

Les ESMS ont également accès à des données statistiques (par mois,
trimestre, semestre ou année) leur indiquant :

• Le nombre de notifications reçues et leur provenance
• Le profil des usagers accueillis
• Les délais entre chaque statut
• Etc.
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ETAT DU DÉPLOIEMENT OCTOBRE2018
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


